
                                                                                       

 

                                     

Commission Technique Départementale 47 

Réunion du 19 septembre 2017 à Villeneuve/Lot 

* Compte rendu *  
 
Présent :  
CSAgen : Olivier Jacquiez, Tony Merle, Michel Fondecave, Thierry Duriez, Florien Peigne. 
CSMarmande : Alain Miermont, Slimane Bernier. 
EPAVilleneuve : Henri Destremx, Vincent Blanchard, Laurent Dastor, Benoît Therin 
SABBonEncontre : Christian Scala, Catherine Marc, Jacques Marc. 
SCAFumel : Claude Baillargues, Thierry Bourlanges, Yves Bayle. 
 

 
*Sortie moniteurs CODEP 2017, 6 au 9 octobre à Marseille. 

Le rendez-vous est à 8h45 pour un départ 9h00 à l’Agropole au Passage d’Agen. 
Pensez à amener le pique nique du vendredi midi. 
Draps ou sac de couchage. 
Un thème abordé sur le week-end sera le secourisme et l’appel des secours en plongée. 

 
*Formations et examens mis en place par le CODEP. 

Initiateurs : 6 candidats, une demande va être faite auprès du Comité Régional pour  
organiser un stage initial en novembre, et un examen en juin. 
GP niveaux 4 : Seulement 3 candidats. Pas d’organisation d’examen théorique dans le 
département. Les candidats devront se rapprocher d’un département voisin.  
RIFA : Une journée de formation est prévue courant janvier ou février pour obtenir les 
modules 4, 5 et 6 du RIFA, les modules complémentaires seront délivrés dans les clubs 
respectifs des candidats selon la nature de leurs activités, plongée, apnée, hockey…   
MF1 : Une formation va être mise en place avec la participation de 2iéme degrés du CODEP 
47. Ceci pour permettre aux candidats MF1 qui n’ont pas de MF2 dans leurs club de suivre 
une formation moins couteuse en déplacement. 

C O M M I S S I O N 

Technique 



Tony et Jacques doivent se rencontrer pour élaborer un calendrier de formation suivant le 
nombre de candidats potentiel. 
TIV : Le CSA demande si il est possible d’envisager une formation TIV dans l’année. Si il y a 
des personnes intéressés par cette formation faire un recensement des les clubs et en 
informer le responsable de la CTD. 
Je vais me renseigner également pour voir si nous pouvons organiser en même temps un 
recyclage de TIV qui est devenu obligatoire depuis les dernières modifications 
règlementaires.  
   

*Nombre de plongées inter niveaux, plongeurs niveaux 1 et 2 
Une proposition est faite par la commission technique de modifié le nombre de plongées 
obligatoires pour accéder à la formation mer des niveaux supérieur. 
A savoir :  
12 plongées après l’obtention du niveau 1 pour commencer le N2 en mer. 
12 plongées en autonomie et 4 dans au-delà de 30 mètres pour commencer le N3 en mer.  
Proposition qui doit être présenté et voté au comité directeur du CODEP 47. 

 
*Sortie technique plongeurs niveau 2 et 3. 

Une sortie technique pour les prépa N3 sera organisé les 21 et 22 avril à Hendaye. Selon le 
nombre de participant PN3, nous l’ouvrirons à des PN2 ou PN4 pour compléter le ou les 
bateaux, afin de réduire les frais de plongées. 
Le CODEP 47 prendra en charge les frais de plongées des encadrants. 
Charge à chaque club de gérer l’hébergement de ses licenciés. 

 
*Sortie moniteurs CODEP 2018. 

Elle aura lieu les 5, 6, 7, 8 octobre 2018.  
Elle sera organisée par le club de Fumel, le lieu reste à définir par les organisateurs. 
 

*Commission Technique Régionale. 
La prochaine réunion de la Commission Technique Régionale à lieu à Bordeaux, le samedi 21 
octobre, je ne pourrais pas y assister étant en voyage plongée. 
Il faudrait qu’un moniteur du département puisse me remplacer, car c’est lors de cette 
réunion de rentrée de la CTR qu’est fixé le calendrier des différentes formations et examens 
décentralisés de la région (N4, initiateurs, TIV, stage initiaux MF1…)   

 
*Assemblée Générale de la Commission Technique Départementale. 

La prochaine réunion de la Commission Technique 47 se tiendra dans les locaux du CSAgen le 
28 novembre 2017 à 19h00. Cette réunion servira de support à l’assemblée générale annuelle 
de la Commission Technique Départementale. 
 
Merci à toutes et tous pour votre participation…        
                                                                                 Jacques MARC 


